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ARTICLE PREMIER
Au dernier alinéa, apres :
H<<"

insérer le mot&nbsp;

"notamment"

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent sous-amendement vise a préciser que les associations intervenant dans ce cadre peuvent
inclure des associations engagées dans la lutte contre la précarité alimentaire et la cuisine solidaire
sans néanmoins s'y limiter.
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